
Le retour d‘expérience 

La mise en place de ces actions
demande du temps et une
organisation spécifique. Cela est mis
en place seulement à des fins
solidaires.

Il faut être prêt à passer du temps
pour traiter les demandes et vérifier
qu'on peut y donner suite, par
exemple en s'assurant qu'aucun
membre de l'association n'aura besoin
du matériel demandé. L’aspect
juridique est aussi important pour
certains prêts.

Les moyens

Matériel qui peut être prêté
Pas de connaissances
particulières, juste du temps
Pas de coût spécifique
2 personnes pour répondre aux
appels quand il y a besoin
Temps variable suivant les
demandes

"Quand on peut, on met à disposition“.  
Arnaud Brevet, Directeur

Le besoin 

Cette action est mise en place par
solidarité envers les associations
avec lesquelles le CSI travaille et qui
ont besoin de matériel.

L‘action et ses objectifs 

Sur demande des associations du
réseau du CSI et sous condition
d'adhésion à ce dernier, le CSI prête
son matériel quand cela est possible.

Cela peut être pour les déplacements
(véhicules), l'évènementiel (gobelets
réutilisables, tonnelles, glacières,
équipements son) ainsi que du
matériel informatique et du matériel
pédagogique.

L’objectif de ces prêts est de
s'entraider entre associations en
favorisant les rencontres sociales et
les échanges sur le territoire. Cela
contribue à la mise en œuvre des
actions des associations du territoire
en favorisant l'accès au matériel.
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Les prêts se font en plusieurs étapes : 
 Adhésion de l’association au CSI1.
 L’association appelle pour
demander d’emprunter un
matériel spécifique pour une
durée déterminée

2.

 Contrôle de la disponibilité au
sein du centre social

3.

 Le matériel est prêté à
l'association pour le temps défini

4.

Les impacts

Cela permet de contribuer à la mise
en œuvre d'actions par les
associations du territoire qui auraient
pu être limitées par leur matériel.

Les autres associations sont
contentes car ça leur permet d'avoir le
matériel dont elles ont besoin sans
avoir à l’acquérir. L’action est limitée
au réseau associatif du centre social
car cela reste assez chronophage.

Le seul côté négatif est que
quelquefois le matériel peut revenir
abîmé. 
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Multi activités

20 - 50  adhérents
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notre réseau associatif
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